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ticulièros, rania il leur fnut toujourH recourir à l'autorité

qui sanctionne infailliblement, c'est-à-dire au Pape.

Quant aux questions du pur domaine de l'histoire et des

lois civiles, comme par exemple : savoir en quelle année

les paroisses ont été érigées, quand ont été érigées les la-

briques, quels étaient les notables, la formule légale do

l'enregistrement d'une naiHsanco, et relativement à d'au-

tres questions qui no touchent point à la théologie et au

droit canon, nous espérons que Mgr. l'Archevêque, qui

est si libéral, n'entend point nous interdire le droit do los

discuter et do les juger.

Adolphe Odimet.
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